
 

 

Médecins spécialistes conventionnés SECTEUR 2 – Honoraires Libres 

 

 Pour tous les actes, sont pratiqués des tarifs d’honoraires déterminés par 

les spécialistes. 

 

 Le remboursement s’effectue sur la base des honoraires conventionnés 

secteur 1. 

 

TARIFS DES CONSULTATIONS 

Actes 
Tarifs  

Secteur 2 
 Base de 

remboursement 
Consultation avec ECG 80 € 64.26 € 
Echographie cardiaque  120 € 96.49 € 
Consultation 65 € 47.73 € 

Epreuve d’effort  95 € 76.80 € 

Holter tensionnel 65€ 47.73 € 
Holter ECG 95 € 77.01 € 

Echo-doppler (TSA, MI, 
MS, Veines) 

95 € 69.93 € 

Echo-doppler TSA + MI 120 € 104.90 € 

Contrôle Pacemaker 75 € 60.41 € 

Contrôle défibrillateur 90 € 70.48 € 

Polygraphie 150 € 145.92 € 
 

 Le dépassement est systématiquement déclaré aux Caisses et à 

l’Administration. Il peut être remboursé par votre Mutuelle ou votre 

Assurance Complémentaire, en fonction des garanties souscrites. 

 

 Le 100 % ALD ne donne pas lieu au Tiers Payant systématique. 

CONSULTATION DE CARDIOLOGIE 
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